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La Fédération Tunisienne de Football lance une consultation pour l'exécution des travaux du

projet : CONSTRUCTION D'UN CENTRE MEDICO-SPORTIF, pour le lot FLUIDE au siège
de la FTF sis à la cité olympique d'El Menzah.

Les entreprises intéressées, et agrées par le ministère de l'équipement, pour la

spécialité FLUIDE «B3 CATEGORIE 2 ET PLUS» peuvent retirer le dossier de consultation
du siège de la fédération tunisienne de football à la cité sportive d'El Menzah contre le

payement d'un montant de 200dt .Les offres doivent parvenir anonymes sous pli cacheté au

nom de Monsieur le président de la Fédération Tunisienne de Football, siège de la FTF à la

cité olympique d'El Menzah par voie postale recommandé ou par rapide poste ou déposées

directement au bureau de la FTF contre un accusé de réception tout en respectant le

mode de présentation suivant :

- Une enveloppe extérieure contenant les pièces administratives, l'offre technique et

l'offre financière chacune dans une enveloppe intérieure et portant la mention « ne pas
ouvrir consultation N°02 relatif aux travaux : CONSTRUCTION D'UN CENTRE

MEDICO-SPORTIF du siège de la FTF sis à la cité sportive d'El Menzah.

1- Pièces administratives:

- caution provisoire d'un montant : de6.000.000dt

Suivant le modèle approuvé par arrêté du ministre des finances valable (120j) à

partir du lendemain de la date limite de la réception des plis.
- Copie certifiée conforme du cahier des charges de l'entreprise spécialité «B3

CATEGORIE 2 ET PLUS » pour le lot FLUIDE

- Copie certifiée conforme de l'attestation de la situation fiscale valable à la date

limite fixée pour la réception des offres, les chèques bancaires ne sont pas acceptés.

- d'engagement d'assurances.

- Certificat à la caisse nationale de la sécurité sociale.

- Déclaration sur l'honneur que l’entreprise n'est pas en état de faillite.

- Déclaration sur de non influence.

Fiche de renseignements généraux sur le soumissionnaire.

2- offre technique :

- Liste nominative du personnel technique d'encadrement avec les pièces

justificatives.
- Liste du matériel à affecter au chantier avec les pièces justificatives.

3- Offre financière :

- Soumission datée et signée.

-  Bordereau des prix et détail estimatif datés et signés.

- Sous détail des prix daté et signé.

La date limite de réception des offres au bureau d'ordre de la Fédération Tunisienne de

Football est fixée pour le23/09/2020.à 17H30.


